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RETOUR SUR LES EMEUTES 
D'OCTOBRE - NOVEMBRE 2005 EN FRANCE

____________

L'année dernière, la France était touchée, sur une grande
partie de son territoire, par une vague de violences collectives qui allait
durer 20 jours.

C'est la mort de deux adolescents, le 27 octobre 2005, qui va
servir de point de départ à cette série d'émeutes.

Ce jour là, dans une commune proche de Paris, Clichy-sous-
Bois, trois jeunes, se croyant poursuivis par une patrouille de police,
enjambent, pour se cacher, les grilles d'un transformateur électrique.
Deux d'entre eux meurent électrocutés, le troisième étant grièvement
blessé.

Le soir même, dans deux cités de la commune, des jeunes,
pour venger leurs copains, se livrent à des incendies de véhicules et
dégradent plusieurs bâtiments, du mobilier urbain et s'en prennent aux
pompiers et aux policiers qui interviennent.

Les deux nuits suivantes, les incendies se poursuivent à
Clichy-sous-Bois mais restent circonscrits à cette commune, les villes
voisines n'étant pas touchées par les violences.

Dans la nuit du 30 au 31, des incidents éclatent à nouveau à
Clichy-sous-Bois et dans une cité d'une commune limitrophe. Au cours
de la soirée, une grenade lacrymogène éclate à proximité d'une
mosquée. Ce fait, largement médiatisé le lendemain, augmente
l'animosité des jeunes qui accusent les forces de l'ordre de l'avoir lancée
délibérément.

Dans la nuit du 31 octobre au 1er novembre, les échauffourées
se poursuivent mais s'étendent à sept autres communes proches
géographiquement.

Le lendemain, nuit du 1er au 2 novembre, les incidents
prennent de l'extension en région parisienne et l'on dénombre
185 véhicules incendiés.
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Dans la nuit du 2 au 3 novembre, c'est l'ensemble de la région
parisienne qui est touché par des incidents tels que des incendies de
poubelles et de véhicules, des jets de projectiles sur les forces de l'ordre.
Des actes de violences collectives sont également enregistrés dans
d'autres régions de France. 328 véhicules sont incendiés sur l'ensemble
du territoire.

Dans la nuit du 3 au 4 novembre, puis les nuits suivantes, le
phénomène prend progressivement de l'ampleur pour atteindre un pic
dans la nuit du 6 au 7 novembre où l'on enregistre 1 408 véhicules
incendiés et 274 communes touchées par la vague de violence (125 en
région parisienne, 149 dans les autres régions).

Dans la nuit du 7 au 8 novembre, les violences apparaissent
nettement plus intenses en province qu'en région parisienne où le
nombre de véhicules incendiés diminue.

Dans la nuit du 9 au 10 novembre, un retour progressif au
calme est constaté en région parisienne et, dans une moindre mesure,
dans les autres régions.

Dans la nuit du 13 au 14 novembre, la région parisienne est
revenue à une situation habituelle, les dégâts occasionnés dans les
autres régions étant légèrement au-dessus de la normale avec
néanmoins une tendance à la baisse. La nuit suivante, on constate que
l'on est revenu à une situation normale sur l'ensemble du territoire.

Ces événements ont bien entendu suscité de nombreuses
interrogations, tant en France que dans les autres pays. Le fait que
vous ayez souhaité inscrire ce thème à l'ordre du jour des journées
d'automne du BKA montre tout l'intérêt que vous portez vous-même à
ce phénomène.

Certains observateurs ont parlé de révoltes pour expliquer ce
déchaînement de violences, celles-ci ayant principalement touché les
zones les plus défavorisées qui sont en voie de ghettoïsation.

Beaucoup se sont interrogés sur le rôle des islamistes, le jet
d'une grenade lacrymogène dans la mosquée de Clichy-sous-Bois ayant,
après la mort de deux jeunes, servi d'élément déclencheur.

Quel a été le rôle de l'extrême gauche qui n'a jamais caché
qu'elle comprenait et soutenait cette vague de violence ?

Comment les forces de l'ordre ont-elles réagi face à cette
situation ? Pourquoi les services de renseignement n'ont-ils pas prévu
un événement d'une telle ampleur ?



3

Avant de répondre aux questions que l'on peut se poser sur
les émeutes, je voudrais vous faire partager notre analyse sur les
actions violentes auxquelles se livrent régulièrement des jeunes
délinquants de certaines cités.

La France est confrontée, depuis plus d'une quinzaine
d'années, à un phénomène de violences collectives que l'on a coutume
d'appeler les violences urbaines puisqu'il s'est développé essentiellement
dans les villes et plus particulièrement dans les quartiers les plus
défavorisés.

Les zones concernées cumulent en effet un certain nombre de
handicaps :

- le taux de chômage y est important, il est souvent largement
supérieur à la moyenne nationale, une forte proportion de la population
y bénéficie des aides sociales accordées aux personnes en situation de
précarité,

- l'habitat y est concentré, à forte densité de population,

- le quartier ne dispose pas ou peu d'animations (culturelles,
commerciales…) qui lui sont propres. C'est ce qui explique que Paris est
moins touché par le phénomène des violences urbaines. L'urbanisme y
est plus dense, moins excentré, les centres d'animation culturelle ou
commerciaux ne sont jamais très éloignés, donc les jeunes se sentent
moins marginalisés, moins exposés à un processus de ghettoïsation.

- la proportion de jeunes de moins de 20 ans y est importante,
très souvent supérieure à 35 %, 

- on y trouve une forte population étrangère ou d'origine
étrangère, très souvent supérieure à 25%,

- on y compte un grand nombre de familles déstructurées
(monoparentales ou polygames par exemple).

Dans ces quartiers qui cumulent les handicaps, la population
est en retrait par rapport à la société et une partie de la jeunesse a le
sentiment d'être différente et rejetée par le corps social à cause de cette
différence.

Ce sentiment de rejet, d'être victime d'une exclusion, alimente
un esprit de révolte latent chez ces jeunes qui restent entre eux
solidaires au sein de la cité, sentiment fondé sur la condition sociale, le
voisinage, l'âge, voire l'appartenance communautaire, lorsque le taux de
résidents étrangers ou d'origine étrangère y est très important.
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Ayant perdu tout repère dans la vie sociale et ne partageant
que très peu nos valeurs, ils ont leurs propres codes et considèrent la
cité comme leur territoire.

Cette notion d'attachement au territoire est très forte et
supplante toutes les autres valeurs. Ainsi, lorsqu'un jeune d'origine
immigrée décède après une course-poursuite avec les forces de l'ordre,
l'appartenance ethnique de ce dernier ou la haine partagée contre les
services de police ou de gendarmerie ne suscitent aucun sentiment de
solidarité dans les autres quartiers qui ne se sentent pas concernés, le
défunt n'appartenant pas à leur cité.

Si l'on en revient aux incidents de Clichy-sous-Bois, on voit
bien que les violences des trois premiers jours restent circonscrites à
cette commune. Alors que la mort des deux jeunes et les troubles qui
ont eu lieu en réaction font l'objet d'une médiatisation importante, on
ne relève aucune action visant à manifester sa solidarité avec Clichy-
sous-Bois dans une autre cité.

Dans les cités où le sentiment d'appartenance au territoire est
très fort, l'arrivée de toute personne dans le quartier peut être vécue
comme une intrusion. Non seulement le simple passage d'une patrouille
de police suffit à déclencher des réactions, mais il en est de même pour
d'autres personnes qui n'exercent aucune mission à caractère répressif,
comme des pompiers, des livreurs, des personnels d'entretien, des
agents des postes… Il arrive même que des médecins, des infirmières
alors qu'ils viennent pour soigner ou porter secours, se fassent agresser
pour les mêmes raisons.

Là où le sentiment d'appartenir au territoire est moins
sensible, il faut aller jusqu'au contrôle d'identité, voire à l'interpellation
pour constater un déclenchement de réaction de la part des jeunes de la
cité.

Il n'y a donc pas de solidarité, pas de stratégie commune entre
quartiers difficiles.

Pourtant, il existe bien des réactions en chaîne dans les cités
sensibles. On en enregistre notamment régulièrement à l'occasion de la
nuit du 31 décembre marquant chaque fin d'année.

Ce phénomène a débuté à la fin du mois de décembre 1998.
Cette année là, de violents incidents s'étaient produits pendant
plusieurs jours dans les cités sensibles de Strasbourg, émeutes
marquées par de nombreux incendies de voitures auxquels la presse
nationale avait donné un grand retentissement.

Dans plusieurs quartiers de la région parisienne, des jeunes,
jaloux de la publicité donnée aux cités de Strasbourg, avaient alors
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cherché à capter l'attention des médias en incendiant, à leur tour, un
nombre important de véhicules.

Depuis, une véritable surenchère s'est instaurée entre cités et
chaque nuit du 31 décembre, des incendies de véhicules ont lieu pour
faire parler du quartier, c'est en quelque sorte, pour les jeunes, une
question de prestige vis-à-vis des autres.

I) - Les émeutes d'octobre - novembre 2005 s'inscrivent parfaitement
dans cette logique de rivalités et de concurrence entre cités.

Cette analyse s'appuie sur plusieurs constatations :

1°) - Les incidents se sont produits, pour la très grande majorité d'entre
eux, au sein des quartiers sensibles ou à proximité immédiate.

Les quartiers les plus riches (centres-villes, zones
pavillonnaires) ont été relativement épargnés. Ce sont les zones les plus
défavorisées qui ont été les plus exposées. Il s'agissait en effet dans
l'esprit des jeunes de faire parler de leur quartier donc d'y commettre
leurs exactions.

Les seuls incidents qui se sont produits dans le centre d'une
grande ville ont été enregistrés à Nice, dans la nuit au 7 au 8 novembre,
dans le prolongement des violences commises dans les quartiers
sensibles, puis à Lyon l'après-midi du 12 novembre. Ce jour-là, des
groupes de jeunes s'en sont pris aux forces de l'ordre qui ont fait usage
de gaz lacrymogènes pour les disperser.

2°) - Les incidents commis au sein ou à proximité des cités sensibles
ont été le fait de jeunes délinquants du quartier.

C'est ce qui ressort des interpellations de fauteurs de trouble
qui ont été réalisées, tant à Paris que dans les départements de la
région parisienne.

Ainsi, à Paris, 88 % des interpellés résidaient dans la Capitale
et, à quelques exceptions près, tous étaient domiciliés dans le secteur
où les infractions ont été commises.

Cela montre bien, encore une fois, que ces violences, c’était
l’affaire de la Cité. Il fallait casser et incendier dans le quartier pour
faire parler de lui et d’eux.

Les émeutiers qui ont été interpellés étaient souvent mineurs.
Sur 3 889 individus interpellés et placés en gardes à vue, 1 818 avaient
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moins de 18 ans, soit près de la moitié et, pour beaucoup,
défavorablement connus des services de police et de gendarmerie.

En effet, 54 % des fauteurs de troubles interpellés avaient déjà
attiré l’attention pour des infractions relevant de la petite ou moyenne
délinquance, mais également pour des faits de violences urbaines.

Les exactions ont en effet été commises par les éléments les
plus jeunes des noyaux de délinquants des quartiers, sur lesquels les
acteurs sociaux, les associations, la communauté musulmane, n’ont
qu’une influence limitée.

Même les caïds, ceux qui tiennent les trafics dans le quartier
et qui, pour mener leur business, ont besoin de tranquillité pour ne pas
être gênés par la police, ont eu du mal à contrer l’envie de ces jeunes
d’agir pour tenter de se propulser médiatiquement au premier plan en
terme de violences.

Au cours de leurs auditions devant les policiers ou les
magistrats, les émeutiers interpellés ont justifié leurs exactions en
insistant sur le côté ludique des événements et l’effet d’entraînement,
compte tenu de l’ampleur du phénomène, qui les a poussés à agir. A
aucun moment, ils n’ont mis en avant des revendications non
satisfaites ou un mouvement de mécontentement dû à leur place dans
la société pour expliquer leur geste.

Les surveillances mises en places par nos services, à Paris et
en banlieue, sur plusieurs groupes de délinquants qui se sont livrés à
des actes de violences, ont confirmé en tous points cette motivation.

Pour notre part, nous étions, au moment où les émeutes ont
débuté, en surveillance sur une bande qui se livrait au trafic de
stupéfiants dans une cité du sud de Paris.

Au début, ces jeunes ont poursuivi leur trafic sans se
préoccuper de l’actualité. Au douzième jour des émeutes, nous avons
appris qu’ils avaient l’intention de passer, à leur tour, à l’acte parce qu’il
fallait qu’ils fassent parler du quartier où ils résident. Ils ont été
interpellés en flagrant délit alors qu’ils venaient de mettre le feu à
l’intérieur d’un container d’ordures et qu’ils s’apprêtaient à le pousser
contre l’entrée d’un immeuble.

Pour toutes ces raisons, le terme de révolte que certains ont
utilisé pour désigner les émeutes d’octobre - novembre 2005 nous
paraît impropre. Cela voudrait dire qu’il s’agit d’un mouvement de
revendication d’ampleur nationale, ce qui n'était pas le cas.

3°) - Les pillages ont été peu nombreux, l'idée principale étant de
détruire, notamment par le feu, à l'instar des autres cités qu'il fallait à
tout prix surpasser en terme de violence.
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Les incendies de véhicules et de poubelles ont constitué la très
grande majorité des incidents recensés.

Les jeunes ont eu recours à ce type d'exactions car elles
étaient faciles à mettre en œuvre, leur réalisation présentant peu de
risques, il est en effet difficile d'en interpeller les auteurs en flagrant
délit, enfin le feu contribuait à créer une certaine ambiance dans le
quartier, ces scènes de violences à répétition étant vécues par les jeunes
comme un divertissement.

Les jeunes fauteurs de trouble s'en sont pris également à
divers immeubles en les incendiant ou les dégradant, principalement
ceux qui symbolisaient dans leur esprit la répression ou l'autorité au
sens large : 

- les bureaux et les commissariats de police, les postes de
police municipale. Ce sont les services qui sont régulièrement en
première ligne pour rétablir le calme dans les cités et qui, de ce fait,
focalisent la haine des jeunes délinquants.

- les pompiers. Ceux-ci, même s'ils interviennent pour porter
secours ou éteindre des incendies, sont, dans l'esprit des jeunes,
souvent assimilés aux forces de l'ordre, leurs opérations étant souvent
concomitantes dans les quartiers et leurs interventions se faisant en
uniforme.

- les établissements scolaires parce qu'ils imposent aux élèves
la discipline et peuvent être amenés à prononcer des sanctions (passage
devant un conseil de discipline, exclusion temporaire ou définitive…).

- les locaux municipaux (mairies, gymnases, salles des fêtes,
crèches, bibliothèques…), les élus locaux étant amenés à prendre des
décisions ou des mesures qui irritent certains jeunes (par exemple,
exclure du bénéfice de certaines aides des jeunes qui se sont mal
comportés).

- les entreprises de transport en commun avec lesquelles ils
entrent régulièrement en conflit, notamment quand ils sont contrôlés en
étant démunis de titre de transport, ou lorsqu’ils sont rappelés à l’ordre
lorsqu’ils enfreignent le règlement (par exemple fumer dans un wagon
ou un bus, mettre les pieds sur les sièges).

Deux faits particulièrement graves se sont ainsi produits
pendant les émeutes. Le 2 novembre, à Sevran, ville située au nord de
Paris, un bus a été pris dans un guet-apens par des individus qui y ont
mis le feu. Les 50 passagers pouvaient évacuer le véhicule mais une
femme handicapée était gravement brûlée. Le 4 novembre, à Cléon,
dans l'ouest de la France, des inconnus lançaient des bouteilles
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incendiaires à l'intérieur d'un bus. La conductrice et les passagers
quittaient le véhicule avant son embrasement.

Les affrontements directs contre les forces de l'ordre ont été
peu nombreux, les jeunes préfèrant se tenir à distance en lançant des
projectiles dans leur direction. Celles-ci ont, par contre, essuyé des
coups de feu à plusieurs reprises.

Ce fut le cas dans la nuit du 2 au 3 novembre dans trois
communes de la banlieue nord de Paris (La Courneuve, Noisy-le-Sec, et
Saint-Denis) où les policiers ont essuyé des tirs à balles réelles, puis
dans la nuit du 3 au 4 novembre à Sevran, dans le nord de la Capitale
où un véhicule des Compagnies Républicaines de Sécurité a été la cible
d'un tir de pistolet à grenailles et enfin dans la nuit du 6 au
7 novembre, dans la banlieue sud, à Grigny, où des policiers ont été
blessés par des tirs de pistolets à grenailles.

4°) - La presse a joué un rôle important dans la propagation des
émeutes.

Certains médias faisaient quotidiennement un point sur les
émeutes en mettant l’accent sur les quartiers les plus touchés par les
incidents, ceux qui avaient connu les faits les plus graves, ceux qui
avaient enregistré le plus d’incendies de véhicules… Cela a favorisé une
émulation entre quartiers sensibles, chacun d'entre eux espérant être
cité dans la presse, passer à la télévision, ou faire partie du hit parade
des quartiers les plus chauds, publié chaque jour par un grand
quotidien national.

Cette surenchère entre quartiers apparaît très nettement dans
la chronologie des événements. La région parisienne a été la première à
être touchée par la vague de violence, mais c’est également là où on
enregistre les premières baisses du nombre des incidents alors que
dans les autres régions, où les jeunes ne veulent pas être en reste, on
continue à observer une hausse des exactions.

Cette constatation est même valable en région parisienne. Le
département du Val-de-Marne, situé au sud de Paris, a été le plus lent à
rentrer dans le processus de violence, mais également à en sortir.

Dans cette ambiance, même des petites communes, peu ou
pas touchées, d'habitude, par le phénomène des violences urbaines, ont
connu leurs heures de gloire en figurant dans tel ou tel journal, compte
tenu du nombre de poubelles ou de véhicule incendiés au cours de la
nuit précédente.
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5°) - L'utilisation des nouvelles technologies par les émeutiers

L'utilisation d'internet par les jeunes de cités a également
contribué à alimenter cette surenchère entre les quartiers. En
consultant les blogs tenus par des adolescents habitant le même
quartier, fréquentant la même classe…, il était possible de savoir ce qui
s'était passé localement la veille, quelquefois avec des photos à l'appui
(jeunes lançant des projectiles sur les forces de l'ordre, provoquant des
incendies…), si le nom de la cité avait été évoqué à la télévision, la
radio, dans les journaux…

A partir du 7 novembre, de nombreux messages incitant à
commettre des actes violents sont parvenus sur des sites et forums
internet et sur des téléphones portables par le biais de SMS.

Il s'agissait d'appels à se rassembler les 11 et 12 novembre
sur plusieurs sites de Paris (Champs Elysées, Tour Eiffel) pour
commettre des actes de violences. Il était également demandé au
destinataire de retransmettre à son tour le même message à d'autres
personnes.

Plusieurs centaines de ces messages ont été diffusés sans qu'il
soit possible de remonter à la source, compte tenu du nombre des
intermédiaires.

Afin de prévenir d'éventuels troubles à l'ordre public et à la
sécurité des personnes et des biens, le Préfet de Police a décidé
d'interdire, du samedi 12 novembre à 10 h 00 au dimanche
13 novembre à 20 h 00 toute réunion de personnes de nature à
provoquer ou entraîner le désordre sur la voie et dans les lieux publics.

Aucun incident finalement ne s'est produit. Les mises en
garde du Préfet de Police largement relayées par la presse et la mise en
place d'un dispositif policier important au cours du week-end ont
certainement joué un rôle dissuasif.

II) – Les émeutes ont-elles été suscitées par des mouvements
extrémistes ?

C'est la question que se sont posés de nombreux observateurs
qui, pour certains, ont vu derrière les émeutes la main des islamistes,
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bien implantés dans les zones défavorisées, pour d'autres, l'action de
l'extrême gauche dans sa logique révolutionnaire.

1°) – Les islamistes n'ont joué aucun rôle dans le déclenchement et le
développement des émeutes

De nombreux observateurs se sont en effet interrogés sur le
rôle que les islamistes avaient pu jouer à cette occasion car, comme on
l'a vu tout à l'heure, le jet d'une grenade lacrymogène à proximité d'une
mosquée de Clichy-sous-Bois, sans que l'on en connaisse l'origine, a
néanmoins augmenté l'animosité des jeunes et de la mouvance
islamiste.

Les islamistes, et notamment les salafistes, sont
particulièrement bien implantés dans les quartiers considérés comme
sensibles. Jouant sur le sentiment d'exclusion ressenti par les jeunes
habitant les zones défavorisées, les islamistes leur expliquent qu'ils sont
musulmans et non français et qu'ils ne doivent pas chercher à intégrer
cette société décadente qui les rejette.

C'est sur fond de discours anti-occidental que ces jeunes sont
alors pris en main et éduqués religieusement.

Aucun élément tangible sur l'implication des islamistes dans
les émeutes n'a été recueilli par les services de police et de gendarmerie.

Les groupes de salafistes qui se créent dans les cités sensibles
font l'objet de surveillances de la part des services spécialisés
(Renseignements Généraux, Direction de la Surveillance du Territoire).
Aucune des investigations en cours n'a conduit à établir un lien entre
eux et les événements en cours.

Par ailleurs, plusieurs milliers d'individus ont été interpellés
ou contrôlés sur l'ensemble du territoire pendant ces trois semaines.
Or, aucun islamiste connu des services spécialisés dans la lutte contre
l'islam radical n'a été détecté parmi eux.

2°) – L'extrême gauche a été absente dans les cités sensibles pendant
toute la durée des émeutes

Approuvant sans réserve le mouvement de révolte des jeunes
de cités, l'extrême gauche n'a, néanmoins, en aucune façon participé
sur le terrain aux actions violentes. Certains militants se sont juste
contentés d'apporter leur soutien aux jeunes qui comparaissaient
devant la justice et à leurs familles en prenant contact avec eux à cette
occasion.
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L'extrême gauche n'a, en effet, jamais réussi à s'implanter
dans les cités malgré ses nombreuses tentatives pour recruter les
jeunes issus de l'immigration, récupérer à son profit leur potentiel de
violence et fédérer les quartiers sensibles pour créer un réseau de
solidarité. Elle a pourtant tenté de créer un tissu associatif destiné à
venir en aide aux jeunes en difficulté dans ces zones défavorisées, mais
en vain.

Les mouvements d'extrême gauche non seulement utilisent un
langage auquel les jeunes de cités sont résolument hermétiques, mais
ils se sont également heurtés au sentiment d'appartenance au territoire
qui ne leur a pas permis de s'intégrer dans les cités.

A l'occasion des manifestations lycéennes et étudiantes qui se
sont déroulées sur l'ensemble du territoire national au printemps
dernier, des actes de violence ont été commis à la fois par des militants
d'extrême gauche et par des jeunes de cités sensibles, ces derniers en
profitaient pour commettre des vols à l'encontre des manifestants. A
aucun moment, il n'y a eu d'entraide entre ces groupes de fauteurs de
troubles et les militants d'extrême gauche ont été, comme les autres
manifestants, victimes de la violence de ces jeunes issus des cités de
Paris et de la banlieue.

III) – Je voudrais maintenant vous exposer de quelles manières les
émeutes ont été gérées par les services de police et de gendarmerie

1°) – Comment un événement d'une telle importance n'a pu être prévu
par les services de renseignement ?

C'est la question que se sont posés, à juste titre, de nombreux
observateurs.

Deux éléments déclencheurs ont servi de point de départ aux
émeutes d'octobre – novembre 2005 : la mort des deux jeunes dans un
transformateur électrique et le jet d'une grenade lacrymogène à
proximité d'une salle de prière musulmane. Ces éléments, dus à un
concours de circonstance, étaient imprévisibles.

Comment peut-on savoir à l'avance que deux jeunes vont
mourir accidentellement ? Etait-il possible de prévoir qu'une grenade
allait être jetée, quelques jours après, à proximité d'une mosquée ?

C'est ensuite le traitement médiatique de ces éléments et des
violences qui en ont résulté qui a, sur l'ensemble du territoire,
contribué à l'extension des émeutes. Là aussi, il est impossible de
connaître à l'avance l'intérêt que va accorder la presse à un fait divers
qu'elle passera sous silence si l'actualité est déjà bien fournie ou qu'elle
va placer sous les feux des projecteurs si elle est en mal de sujets à
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développer. On a parfois connaissance de faits de violences urbaines
particulièrement graves qui ne font l'objet que d'une simple dépêche
d'agence de presse.

Il n'en reste pas moins qu'un travail d'analyse sur la situation
dans les quartiers sensibles est effectué en permanence par les services
de police et de gendarmerie. Un indicateur national des violences
urbaines a été mis en place à la fin de l'année 2004. Il comptabilise un
certain nombre de faits de violences urbaines comme les incendies
volontaires de véhicules, les prises à partie de policiers et de
gendarmes, les rodéos de scooters ou de quads dans les cités, les
occupations de hall d'immeuble… Cet outil stratégique permet de
mesurer le degré d'agressivité des jeunes violents.

Les services de renseignement, pour leur part, collectent en
permanence des informations pour connaître l'état d'esprit des jeunes,
celui de la population (habitants, professeurs, élus, commerçants…) qui
subit des incivilités et des actes de délinquance.

Ils s'intéressent également aux nouvelles formes que prennent
les actes de violences urbaines (utilisation d'engins explosifs ou
pyrotechniques par exemple).

Le Ministère de l'Intérieur dispose donc d'un diagnostic
permanent dans ces zones difficiles qui lui permet de réagir pour faire
respecter l'autorité de l'Etat à tout instant et en tous lieux.

2°) – C'est le bureau national de coordination de lutte contre les
violences urbaines créé en octobre 2004 par le Ministre de l'Intérieur
qui est chargé de suivre ces problèmes

Placé sous la direction du Directeur Général de la Police
Nationale, outre l'analyse de la situation, il a pour tâche d'évaluer le
travail réalisé sur le terrain par les services de police et de gendarmerie
et donc de préconiser de nouvelles méthodes en matière de maintien de
l'ordre, d'investigation ou de renseignement. Il est également amené à
proposer le recours à de nouvelles technologies pour permettre aux
forces de l'ordre d'intervenir avec plus d'efficacité, plus de sécurité pour
elles-mêmes mais également pour les fauteurs de troubles. La mort d'un
jeune au cours d'une opération des services de police et de gendarmerie
peut, en effet, avoir des conséquences importantes sur l'ordre public et
entraîner des troubles graves.

C'est grâce au professionnalisme des forces de l'ordre qui ont
assuré le maintien de l'ordre dans les cités sensibles au cours des
émeutes qu'aucun mort n'a été à déplorer.

Les forces de l'ordre ont, pourtant, on l'a vu, eu à connaître
des situations très difficiles, notamment à essuyer des coups de feu
tirés par des émeutiers. Plusieurs blessés sont à déplorer parmi les
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policiers, les gendarmes, qui ont été appelés à intervenir. Malgré cela,
c'est le professionnalisme qui a dicté la conduite de ces fonctionnaires
et militaires qui ont toujours agi avec beaucoup de clairvoyance et de
sang froid.

Le bureau national de coordination de lutte contre les
violences urbaines a joué un rôle essentiel en veillant à améliorer la
coordination des différents services qui interviennent dans les cités
sensibles.

Il a ainsi cherché à obtenir un recueil plus performant des
renseignements en incitant les services à innover dans le domaine des
méthodes de surveillance en utilisant par exemple un matériel vidéo et
photo plus adapté au travail de nuit.

Ce travail de réflexion a également eu pour but de rendre plus
efficace l'engagement des renforts en unités mobiles dont une partie a
été entraînée à la lutte contre les violences urbaines. Ces forces,
préalablement aguerries, ont été prioritairement engagées dans les
secteurs les plus sensibles pendant les émeutes.

C'est ce travail collectif qui a permis de mettre en œuvre
durant les émeutes, des techniques visant à identifier et interpeller le
maximum de fauteurs de troubles en flagrant délit.

C'est ainsi que les services de sécurité publique, appuyés par
les unités mobiles de compagnies républicaines de sécurité, la Police
Judiciaire et la Gendarmerie Mobile ont arrêté durant les nuits de
violences urbaines 4 295 personnes dont 3 889 ont été placées en
gardes à vue et 816 incarcérées.

Mais au-delà de cette stratégie qui consiste, pendant les
émeutes, à occuper le terrain et à interpeller le maximum de fauteurs
de troubles en flagrant délit pour ramener le calme, un travail
d'investigation a été mené pendant les troubles et poursuivi sur la base
des éléments recueillis au cours des émeutes. Ces éléments, ce sont
notamment les témoignages des riverains enregistrés, les photographies
et films pris sur le terrain, mais aussi ceux recueillis grâce aux
procédés de police technique et scientifique auxquels on a de plus en
plus recours dans ce contexte.

3°) - Après les émeutes d'octobre - novembre 2005, une cellule nationale
de coordination a été mise en place au sein de la Direction Centrale de
la Police Judiciaire permettant le recensement des objectifs et la
coordination des investigations.

L'impulsion ainsi donnée a été relayée au niveau régional
puisque les responsables locaux de la Police Judiciaire, des
Renseignements Généraux  et de la sécurité Publique ont mis en
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commun les éléments dont ils disposaient pour identifier les auteurs de
certaines infractions graves et favoriser ainsi le traitement judiciaire.

Un exemple peut être cité pour illustrer cette méthode de
travail. Le 2 novembre, à 21 h 50, vraisemblablement après avoir eux-
mêmes obstrué la chaussée dans la cité des Beaudottes à Sevran,
commune située dans la banlieue nord de Paris, une vingtaine
d'individus cagoulés assaillait un autobus contraint de s'arrêter. Un
cocktail molotov était lancé dans l'habitacle d'où une femme handicapée
de 56 ans ne parvenait pas à s'extraire. Elle était brûlée au deuxième
degré sur 30 % du corps. Une minutieuse enquête conduite par les
services de Sécurité Publique du département concerné permettait
d'identifier et d'arrêter 6 jeunes les 7 et 8 mars dernier, soit quatre mois
après les faits, et de les déférer à la justice. Trois d'entre eux, mineurs,
ont été écroués.

Ce travail a permis d'élucider de nombreux actes de
délinquance et, à ce jour, d'interpeller 324 personnes, dont 322 ont été
placées en gardes à vue et 101 écrouées. Parmi les 322 personnes
placées en gardes à vue, 123 étaient mineures.

*

*     *

Voilà le regard que nous portons sur les émeutes d'octobre-
novembre 2005 et la façon dont les forces de l'ordre ont géré
l'événement. Je reste à votre disposition pour répondre aux questions
que vous souhaitez me poser.


